VIDE-GRENIER 
 
 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
 
Accueil à partir de 7h00. Réservé exclusivement aux particuliers (pas de professionnels).  
 
Pour les résidents de Boissy-le-Sec :  

Forfait minimum de 3 m : 7€                1 m linéaire supplémentaire : 3€
Emplacement véhicule : 5€  
 
Pour valider votre réservation il vous sera demandé de fournir : 
 
· la photocopie recto-verso de votre pièce d’identité. 
· le chèque de paiement et réservation  
· le chèque de caution de 20 € à l’ordre de « comité des fêtes » pour la propreté de l’emplacement. Il vous sera restitué une fois votre emplacement vérifié lors de votre départ.
· de signer le règlement intérieur et le bon de réservation  

 
À déposer ou envoyer par courrier à l’adresse suivante : (à la mairie)
 
Comité des fêtes de Boissy-le-Sec 
Allée Gérard Dubrule
91870 BOISSY-LE-SEC

Le Comité des fêtes de Boissy-le-Sec, est autorisée à utiliser, pour l’organisation du vide grenier du 13 septembre 2026, la rue des Chicards, le rue de Vaucouleurs, la rue du Closeau et la place du Château d’eau. Celui-ci aura lieu de 8h à 18h - La sortie des véhicules ne sera autorisée qu’à partir de 18h seulement.  


Tout emplacement non occupé à 10h sera déclaré comme étant abandonné et remis à disposition de l’organisation pour la durée du vide grenier (sans remboursements du premier réservataire).  
 
Le Comité des fêtes de Boissy-le-Sec organisateur et responsable de cette manifestation, est chargée de répartir les emplacements dans le périmètre autorisé et il est interdit d’en modifier la disposition.  L’organisateur seul sera habilité à le faire. 
 
L’autorisation est individuelle et délivrée exclusivement à des particuliers.  
 
Ceux- ci devront pour leur inscription fournir une copie de leur carte d’identité. 

Ne vendre que des objets personnels et usagés. (Article L 310-2 du Code de Commerce)  
Le Comité des fêtes de Boissy-le-Sec, est autorisée à percevoir un droit de place fixé à son propre profit. 

Chaque exposant est responsable de son stand dont il conserve la garde juridique en cas de perte, de vol, destruction ou tout autre préjudice causé au matériel, marchandises et objets divers. Il doit par conséquent être assuré pour le vol, l’incendie, la responsabilité civile etc. L’organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d’accident corporel.  
 
Les exposants devront garer leurs véhicules à l’extérieur du vide grenier (excepté les emplacements réservés) et laisser le passage pour les véhicules de secours.  
 
Toute inscription prise et confirmée par un paiement ne pourra faire l’objet d’une annulation, donc aucun remboursement, y compris en cas de mauvais temps, ne sera effectué. 
 
Toute fausse déclaration de l’exposant ne pourra entraîner la responsabilité de l’organisateur.  
 
Le Comité des fêtes de Boissy-le-Sec et le chef de la brigade de la Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera affiché et publié conformément à la loi.  
 
À la fin de la journée, nous vous prions de laisser votre emplacement propre. Aucune poubelle ne devra rester sur le lieu du vide grenier. Votre chèque de caution vous sera restitué uniquement après une vérification de votre emplacement par un membre organisateur.  
 
 
 






 
L’exposant (NOM Prénom) :  
 
 
 
 



 
Date et Signature, précédé de la mention « Lu et Approuvé » 
 
 
